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 MAIRIE D’AMBRUGEAT 

        CORREZE      

        

 

 

 

Présents : Mmes et M.  Michel SAUGERAS, Didier CUSSEAU, Laurent SAUGERAS, Sophie DUMAS, Baptiste 

BONNET, José HERNANDEZ, Régis HOUBIGAND, Dominique LIEBERT, Pierre Louis SOUDEILLE,  

 

Absents (es) excusés (es) : Sylvie TEIXIER, Maurice TINDELIERE    

 

Procurations : Sylvie TEIXIER à Didier CUSSEAU ; Maurice TINDELIERE à Michel SAUGERAS  

  
ORDRE DU JOUR : 

1. Approbation du procès-verbal du 26/09/2022 

2. Election du secrétaire de séance 

3.    Délibérations à adopter 

3.1   convention de mise à disposition de la plateforme de dématérialisation du Département 

pour la période 2023/2027   

3.2   contrat partenaire avec AEL BUREAUTIQUE (photocopieur) 

3.3   règlement du cimetière 

4. Questions diverses 

▪ Site internet 

▪ Bulletin municipal 

▪ Vœux du maire 

▪ Repas des anciens 

▪ Registre des personnes vulnérables 

 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

  

 

1. Approbation du procès-verbal du 26/09/2022 : adopté à l’unanimité 
 

2. Election du secrétaire de séance : Mme Dominique LIEBERT 
 

3. Délibérations à adopter 
 

3.1 Convention de mise à disposition de la plateforme de dématérialisation du Département pour la 

période 2023/2027 :  Monsieur le Maire est autorisé, à l’unanimité des membres présents et 

représentés à signer la convention avec le département 

 

3.2 Contrat partenaire avec AEL BUREAUTIQUE (photocopieur) : Monsieur le Maire est autorisé, à 

l’unanimité des membres présents et représentés, à signer le contrat pour une durée de 63 mois avec 

AEL BUREAUTIQUE pour la mise à disposition d’un photocopier couleur MP C2004  à compter du 

01/01/2023 

 

Tableau comparatif de consommation (tous les prix sont en H.T) 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 03 décembre 2022 à 10H00 

  à 18h00 

19 

       MARS 2017  à 18H30 
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3.3  

3.4  

3.5  

 

 

 

3.2 Règlement du cimetière : le règlement du cimetière fera l’objet d’un arrêté du Maire.  Des 

modifications seront apportées et une copie sera transmise à tous les membres du conseil pour 

validation du projet définitif. 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a refait les plans des deux cimetières. Il est prévu dans le      

nouveau cimetière l’aménagement d’un jardin du souvenir pour la dispersion des cendres. 

Des emplacements pour des tombes tubulaires seront prévus. 

 

Des containers seront mis en place afin de permettre le tri pour les pour les dépôts de fleurs, gerbes ou 

pots… . 

 

 La haie existante sera enlevée par l’employé communal.   

 

M. Cusseau Didier se charge de faire des devis pour les matériaux nécessaires (plateforme et habillage 

des containers).  

 

Monsieur le Maire précise qu’il faudrait relever tous les noms portés sur les concessions dans l’ancien 

cimetière et lister toutes les concessions en état manifeste d’abandon.  M. Cusseau propose d’aider 

Cédric (employé communal) à faire ce travail. 

 

 

4 Questions diverses 

 

▪ Site internet : M. Saugeras Laurent présente les diverses pages intégrées sur le site en création.  
Pour le faire vivre chacun est invité à donner les informations utiles. Laurent Saugeras est mandaté 
pour valider les textes, photos…. à intégrer au site 
 

▪ Bulletin municipal : distribution prévue courant janvier 
 

▪ Vœux du maire : une galette des rois sera organisée samedi 07 janvier 2023 à 18h00 
 

▪ Repas des retraités :  est prévu samedi 11 mars 2023 à 12h000 
 

▪ Registre des personnes vulnérables : la distribution des fiches « inscription sur le registre des 
personnes vulnérables » se fera le jour du repas des retraités. 

 
▪ Entretien des chemins pédestres : La Com’Com’ désire se désengager de l’entretien des sentiers de 

randonnées pédestres. M le Maire propose de rencontrer M Pesteil de Haute Corrèze Communauté 
pour un complément d’information (signalétique des circuits, nombre de randonnées sur la 
Commune…) 

 
▪ Projet MAM porté sur Canton de Meymac : un questionnaire sera distribué aux parents présents à 

l’arbre de noël des enfants 
 

▪ Travaux programmation 2023/2026 retenu par le conseil département : rénovation énergétique 
Mairie, logements ancien presbytère, local service technique, équipement véhicule communal remorque 

 
▪ Réunion comité pilotage Natura 2000 : se tiendra mardi 13 décembre à Royère de Vassivière 

 
▪ Coffret électrique des cloches : pourvoir à son remplacement pour 2023 

 
 

 

 

   L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11H55. 

 
PHOTOCOPIEUR 

 
IM C2000 

Coût encre pour une page en noir et blanc 0.0045 € 

Coût encre pour une page en couleur 0.045 € 

MAINTENANCE SUR UN AN+ ABONNEMENT (9.00 €/an) 272.538 € 


